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faoseric mililaire suisse.

Augmentation du nombre des instrueteurs d'infanterie. - f.es manoeuvres
d'automne. — Le röle des instrueteurs et celui des officiers. — Los
modifications aux reglements. — Le commandement pendant les manoeuvres.
— Un incident ä l'ecole des regents ä Lucerne.

La Feuille föderale du 19 juillet a publie Ie message du Conseil

federal k l'Assemblee federale concernant l'augmenlation du
nombre des instrueteurs d'infanterie.

Les motifs invoques ä l'appui de cette augmentation sont, d'une
part, l'introduction du nouveau fusil de petit calibre et les
modifications qui en resulteront pour les reglements d'exercice,
d'autre part, le travail veritablement excessif qui surcharge le

personnel d'instruclion de Tinfanterie.
II faul le reconnaitre, de tous les fonctionnaires federaux, nos

instrueteurs d'infanlerie sont ceux dont le temps est le plus mis
ä contribution. k part trois mois d'hiver, ils n'ont presque pas
une heure k eux. Des le petit matin, du milieu de fevrier au milieu
de novembre, toute leur journee est prise par les soins du
Service, service actif ou de surveillance, n'ayant meme pas complet
leur dimanche de repos. Pendant ces neuf mois, ils instruisent
tour k tour l'ecole de sous-officiers, quatre semaines, trois ecoles
de recrues de 55 jours chaeune, cours de cadres compris, enfin
Töcole d'aspirants, de six semaines. Ajoutez k cela les cours de

repetition, soit d'elite, soit de landwehr, les tirs de retardataires
qui chaque annee ont lieu en automne, et force sera de reconnaitre

que nos instrueteurs n'ont guere d'instants ä perdre. On

ne sera donc pas etonne de celle phrase du message : « La
mortalite parmi le personnel d'instruction est proportionnellement
considerable. »

Plus loin, parlant des exigences chaque annee plus grandes de

Tinstruction militaire, exigences qui obligerent a ne pas continuer

plus longtemps l'essai de deux ecoles de recrues seulement

par arrondissement, et de retablir le sysleme precedent de 3 ecoles,

le message ajoute encore: « On se vit force, sous peine de

reculer dans une mesure tres sensible dans Tinstruction de
Tinfanterie, d'en revenir k l'ancien chiffre de 3 ecoles de recrues
pour chaque arrondissement de division, et cette mesure, qui est

actuellement appliquee cbaque annee ä G divisions, aurait döjk
ele etendue ä toutes, si, dans les divisions qui ont successive-
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ment les cours de repetition de bataillon et de regiment de l'elite,
on n'avait pas ete ainsi oblige d'employer presque toute Tannee
k cles cours d'instruclion, ce qui aurait exige des instrueteurs un
travail et des fatigues si considerables qu'ils auraient ete matö-
riellement dans Timpossibilite de les supporter sans compro-
meltre leur sante intellectuelle et physique. D'une maniere comme
de l'autre, Tinstruction doit, dans la plupart des arrondissements
de division, commencer chaque fois, depuis plusieurs annees,
au commencement de fevrier, et meme plus tot, c'est-k-dire a une
saison qui, dans les conditions climateriques oü nous nous trouvons,

est ordinairement tres defavorable pour Tinstruction sur la

place d'exercice et sur le terrain. La consequencd naturelle en a

ete une augmentation progressive de maladies des instrueteurs,
souvent de plusieurs mois; ces cas, notamment pendant Tannee

courante, se sont eleves k un chiffre reellement inquietant et ont
alleint toutes les classes du service, ä commencer par l'instructeur
en chef. »

Pour remödier ä cet etat de choses, l'arrele föderal du 21 juin
1890 fixe k son art. Ier le nombre des instrueteurs d'infanterie
comme suit:

1 instrueteur en chef;
8 instrueteurs d'arrondissement;
1 instrueteur du tir ;

36 instrueteurs de lre classe (dont 3 adjoints directement k

l'instructeur en chef, 1 pour l'ecole de tir et 4 pour
chacun des arrondissements de division);

06 instrueteurs de 2C classe 18 pour chacun des arrondisse¬

ments de division I k VII, 9 pour le VHP arrondissement

de division, et 1 pour l'ecole de tir);
8 instrueteurs trompettes;
8 instrueteurs tambours.

128

Le changement le plus imporlant, on le remarquera, concerne
les instrueteurs de lre classe, dont le nombre dans chaque
arrondissement sera porte de deux k quatre.

Le message motive ce changement comme suit:
« L'instruction de Tinfanterie pour le service de campagne

necessite absolument, vu le grand developpement du front et la

profondeur des files, que les compagnies doivent dejä avoir en

formalion de bataille et encore davantage dans le service de

sürete, qu'un instrueteur superieur montö soit atlribue k chaque
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compagnie dans les ecoles de recrues'. II apparait comme encore
plus urgent d'adjoindre des instrueteurs montes aux cours de

repetition qui, avec Irois ecoles de recrues par arrondissement,
doivent avoir lieu ä l'avenir, tant pour Tölite que pour la
landwehr, avec 3 bataillons dans la regle dans les cours de bataillon,
et avec 6 bataillons k la fois dans les cours de regiment. Pour
les cours de repetition de brigade et de division, on a senli
vivement, depuis longtemps deja, le besoin d'un plus grand nombre
d'officiers montes. Avec la maniere dont les instrueteurs k pied
s'essoufflent, s'enrouent et s'ereintent k force de crier et de cou-
rir, ils ne peuvent absolument pas diriger convenablement et
faire progresser Pinstruclion de Tinfanterie en campagne. On

perd toujours beaucoup de temps k corriger les fautes commises,
ce qui oblige ä laisser souvent les troupes longtemps inac-
tives, jusqu'ä ce qu'elles aient appris le remede. Ce n'est qu'en
ayant un plus grand nombre d'instructeurs moutes qu'il sera
possible de faire faire de nouveaux progres k Tinstruction de
Tinfanterie dans le service de campagne. »

Neanmoins ce changement ne se fera pas du jour au lendemain.

Les promotions n'auront lieu qu'autant que dans chaque
arrondissement de division se trouveront des officiers ayant fait
dans la 2e classe un certain nombre d'annees de service, des
officiers surtout remplissant les conditions d'instruction, d'intelligence,
d'aptitude et d'äge necessaires pour leur donner droit au grade de

major au moins.
Dans tous les cas Tinnovation introduite par l'arrete du 21 juin

1890 parait ne pouvoir produire que de bons fruits.

Quinze jours k peine nous separent des manoeuvres d'automne
de la IP division et des brigades de la P°. Le terrain choisi
est celui entre Romonl, Bulle, Oron et Chätel-St-Denis. Un coup
d'oeil jetö sur la carte qui aecompagne ce numero de la Revue

militaire, permet de se faire une idee des difficultes quo rencontrera

la conduite des troupes dans un pays aussi aeeidente, coupe
de bois et de ravins, et dont les chemins en general etroits, escar-

1 Nos lecteurs pardonnerout Toriginalite de style de tous ces fragments du
message. II s'agit lä d'un document officiel, pour lequel, on le sait, le francais

federal est la regle. Nous sommes donc obliges de le respecter.
(Red).
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pes, rocailleux, traversent presque continuellement et jusque
sur les hauteurs de vastes et profondes tourbieres. Les principales
difficultes seront incontestablement pour Tartillerie et la cavalerie.
L'infanterie, eile, passe parlout, et Tinstruction des hommes et

surlout des officiers subalternes ne pourra que gagner k se
poursuivre sur un terrain obligeant chacun k se debrouiller comme il
peut, ä faire preuve d'initiative et de savoir-faire. Dans un pays
comme le nötre, la guerre de surprises, la guerre d'escarmouches
et de detachements jouera souvent un röle imporlant. II n'esl pas
mauvais d'y habituer le soldat. en choisissant comme theatre de

ses exploits en temps de paix un terrain complique, qui Toblige
parfois ä agir isole, et k prendre de lui-meme une prompte
decision sans pouvoir s*en remettre pour chaque detail k celle d'un
chef.

Quant au genie, il aura l'occasion de se depenser, non peut-
etre dans de grands travaux, mais dans une foule de travaux de

detail, dont l'utilite se reconnaitra chaque minute et ä chaque
pas.

Nos lecteurs connaissent deja la supposition generale. Nous
leur en avons donne la primeur dans nolre numero d'avril. Nous

y reviendrons du reste en rendant compte du detail des

manceuvres.

Celles-ci seront comme d'habitude precedees dn cours
preparatoire. A ce sujet qu'il nous soit permis de faire une Observation

sur la täche des instrueteurs, soit pendant les cours preparatoires,
cours de repetition proprement dit, soit surtout pendant les jours
de manceuvres, manoeuvres de regiment, de brigade, de division.
Cette lache, ä notre avis, est toute difförente de celle qu'ils ont ä

remplir pendant une ecole de recrues, ou teile autre ecole dite
plus specialement d'instruction. Dans ce dernier cas, ce sonl bien
eux qui doivent etre les maitres; c'est sous leurs ordres que
Tinstruction se poursuit, et c'est sous leur contröle direct qu'officiers
p.l sous-officiers, appeles pour apprendre leur service aussi bien

que les simples soldats le leur, doivent exercer le commandement.

Ce sont les instrueteurs qui instruisent, ils instruisent
meme les officiers et sous-officiers prenant partä l'ecole, et ceux-
ci doivent en meme temps, sous leur autorite, leur servir d'aides

pour Tinstruction des bommes.
Dans les cours de repetition, il n'en doit plus etre de meme.

II s'agit d'un service actif, la troupe est sous les ordres de ses

chefs reguliers, et ce sont ces chefs qui doivent avoir la haute



REVUE MILITAIRE SUISSE 341

main. L'instructeur n'est plus le maitre qui enseigne, il est le

conseiller auquel on a recours dans le doute ou dans Tembarras.
Le cours de röpetition doit elre pour lous la veritable öcole de la

pralique, celle oü doivent se developper les qualitös de savoir-
faire, d'initiative ; et Ton apprendra plus par les erreurs commises

puis reclifiees qu'en agissant loujours ensuite d'instructions
recues. llormis aux heures pendant lesquelles le commandement
est expressement laisse aux instrueteurs, nous voudrions qu'il
fut interdit ä ceux-ci de donner aucun ordre. Leurs conseils
seront toujours pröcieux, mais ä cela doit se borner leur röle.
Qu'on laisse les officiers et sous-officiers se debrouiller eux-memes,

qu'on les laisse diriger leurs hommes, prendre les döcisions,
donner les ordres, quitte ä Tinstructeur qm surveille ä noter les

manquements qu'il constate et ä presenter ensuite, ä qui de droit,
ses critiques. Que dans le service d'instruction proprement dit,
l'instructeur soit au premier rang, rien de plus naturel, rien de

plus juste, mais dans le service actif ce premier rang doit appar-
tenir au commandant en litre, et ceci n'est pas moins naturel ni
moins juste.

Cetle maniere de voir est du reste dans l'esprit de notre loi
d'organisation militaire. « Les officiers et sous-officiers, dit
l'article 90, doivent etre employes a Tinstruction dans tous les

Services d'instruction ct spöcialement dans les cours de röpötition. » Et
Tart. 104 introduisant l'obligation des cours de repetition pour
Tölite, precise celte idee a son alinea troisieme en disant: « Les
exercices sont diriges par les commandants des troupes respectives,

auxquels on adjoint les etats-majors necessaires. »

Au surplus, qui dit « cours de repötition » suppose Tinstruction

dejk regue. Il s'agit seulement de reparer les lacunes de la

memoire, de revoir ce qui a dejk ele appris.
Toutelois, nous le reconnaissons volontiers, une grave objeetion

peut nous etre opposee. L'instruction du soldat varie souvent
entre deux cours de repetition, et des lors pour le retablissement

de l'unitö d'aetion une nouvelle ötude etant necessaire,
l'officier le plus qualifie pour la diriger est Tofficier-instructeur.

Ces dernieres annees surtout, les modifications dans les regles
de conduile des troupes ont ete profondes et frequemment renou-
velees. Peut-etre ne serait-ce pas trop hasarder, de declarer que
depuis deux ans, il n'y a pas trois ecoles de recrues ayant regu
exaetement la meme instruction. Dans ces condilions comment les

officiers, qui tous les deux ans seulement, a certaines exceptions
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pres, quittent pour trois semaines la vie civile et reprennent la
direction de leurs corps ou de leurs subdivisions, pourraieni-ils
utilement agir d'apres leur propre inspiralion

Alors bien meme que nous estimions qu'il est du devoir de
l'officier de s'oecuper, dans la vie civile, des questions mililaires,
et de considerer comme une exigence de son grade de s'ins-
iruire de tous les changemenls apportes aux reglements et au
mode d'instruction de la troupe, nous admettons la valeur de

Tobjection. Mais encore n'a-t-elle pas en realite toute sa valeur
apparente. Elle ne prouve pas que nous ayons tort en formulant
ce voeu: « les recrues aux instrueteurs, les soldats incorpores k

leurs officiers »; eile prouve simplemenl qu'il exisle encore des
lacunes dans nolie Organisation militaire, et des lacunes dans nolre

maniere de comprendre les reglements militaires.
Aussi longtemps qu'on se croira oblige de modifier ces

reglements tous les deux ans, notre Organisation militaire devrait prevoir

avant les cours de repetition un cours de cadres de quelques

jours. Lä, nos ofliciers et sous-olficiers se rememoreront
Tinstruction qu'ils ont precedemment regue, ils se remettront au

courant, ou si des innovations ont ete introduites, ils s'en instruiront;

alors, la troupe une fois entree en service, ils sauronl avec
sürete remplir les devoirs de leur grade. Surtoul, les officiers les

plus avances en äge et generalement aussi ies plus avances en

gracle ne subiront pas Talfront d'etre forces de recourir au
savoir plus recent des jeunes officiers, derniers parus sur les listes
de promotion.

Mais ce qui nous semblerait plus important, ce serait de se

debarrasser de la fievre de changement qui nous possede. Nous
ne pouvons supporter qu'un reglement entre en vigueur sans

qu'aussitöt nous y apportions foule de modifications, de

rectifications plus ou moins heureuses, qui sous le nom d'ameliora-
tions, viennent jeter dans notre armee le trouble et la confusion.
Heureux encore lorsque la meme disposition reglementaire n'est
pas interpreiee de huit fagons differentes dans nos huit arrondissements

de division, si bien que pour peu qu'une ecole, comme
une ecole de tir pour officiers par exemple, ou une ecole centrale,
reunisse des ressortissants de plusieurs cantons, le meme
commandement sera execute de trois ou qualre manieres, suivanl la
nalionalitö vaudoise, neuchäteloise, bernoise ou lucernoise des

soldats.
Sans doute, des modifications reglementaires s'imposeront par-
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fois. Un changement important dans Tarmement et dans la munition,

entrainera necessairement un changement dans la taclique.

C'est ainsi que nous reconnaissons l'utilite actuelle d'un
nouveau reglement elabore sur des idees neuves, et nous applau-
dissons aux essais tentes du projet Feiss, persuade que le nom
meme de Tauteur est une garantie de Texcellence de l'ceuvre, et

que si ce projet est base sur le reglement allemand, il n'est
cependant pas une copie servile rejetant comme mauvais tout ce

qui n'est pas d'outre-Rhin, et oubliant de tenir comple de notre
caractere propre et national.

Mais une fois un reglement adopte, qu'on le garde, qu'on n'y
touche plus sans raison majeure, qu'il soit uniformement applique
partout, car mieux vaut un reglement meme imparfait mais connu
de lous, permettant des lors d'agir avec ensemble et precision,
que des reglements peut-etre superieurs, mais modifiös pour
chaque classe d'äge. Ces changements perpeluels entrainent non
seulement l'incertitude des Operations, mais encore une perte de

temps pröcieux, d'autant plus pröcieux qu'il est strictement
limite. Avant d'etre fixe sur tous ces mouvements nouveaux,
sur ces innovations concernant souvent de simples details d'une
importance tres relative, il faut apprendre ä oublier ce que Ton
avait precedemment appris, el celte etude de l'oubli s'obtient
rarement sans effort. Or, quand les connaissances mililaires de la

troupe iie lui sont inculquees que de deux ans en deux ans pendant

18 jours, il n'y a pas de temps k gaspiller; chaque minute
doit etre utilement remplie. II n'en est pas ainsi lorsqu'il faut
dösapprendre lout ce que Ton avait considere jusqu'alors comme
une etude indispensable.

Donc une fois fixes sur les exigences de notre nouvel armement,

une fois fixes sur celles de notre munition nouvelle, — et
pour cela que Ton fasse le plus tot possible et le plus en grand
possible les experiences necessaires, — hätons-nous de elöre l'ere
des modifications. Ce sera le meilleur moyen de permettre aux
officiers d'avoir en mains leur troupe et de s'exercer dans le

commandement d'une maniere profitable pour eux-memes et

pour leurs hommes. Alors instrueteurs et officiers aurontaussi toute
facilite pour se vouer au röle respectif qui leur incombe, et
Tinstruction generale de

Quel est actuellemenl ce degre d'instruction dans les deux
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divisions romandes, concernant specialement le reglemenl du 13
juin '887 sur la mölhode de combat et Ia conduite du feu de
Tinfanterie Ses manoeuvres vont nous renseigner. Esperons
qu'elles seront aussi satisfaisantes que celles des IIP et Ve

divisions. C'est en effel la premiere fois que le reglement du 13 juin
1887 est applique en Suisse frangaise dans des manceuvres
d'ensemble ; si tout va bien, les amateurs de spectacles militaires, —
et nombreux sont-ils dans notre pays! — auront sous les yeux
des tableaux interessants et mouvementes. Les prescriplions de

ce reglement s'accordenl avec le caraclere welche; la theorie de
l'altaque, de l'offensive intens, plait k l'esprit des soldats
romands, aussi ne manqueront-ils pas de manceuvrer avec cet en-
thousiasme commuoicatif si pröcieux dans le combat.

Mais cet enthousiasme ne doit cependant pas prejudicier k Tordre

et ä la diseipline. Pour le maintien de ceux ci, un facteur
essentiel esl le respect de la hiörarchie du commandement.

On l'oublie Irop volontiers. e> non seulement chez nous, mais
un peu dans toules les armees. Que de fois ne voil-on pas l'officier

superieur prendre la place du beuten mt pour faire teile
Observation sur un alignement ou sur la marche d'une section,
donner un ordre k un chef de compagnie sans aviser Ie

commandant du bataillon ni passer par son intermediaire. Cetle
maniere de faire, si repandue, dont on se plaint un peu
partout, est une giaude erreur. A chacun ses allributions. La
tenue des hommes, individuellement, est du ressoit des sous-officiers

sous la surveillance du chef de section, le commandement
de celle-ci appartient au lieutenant sous Pautorite du capilaine,
qui lui, doit s'oecuper de la marche de sa compagnie, tt ainsi de
suite. A chacun sa täche, ä chacun ses devoirs. Le bon ordre
exige que chaque officier se le rappelle. Le soldat obeira mieux
lorsqu'il recevra toujours ses ordres de l'officier ou du sous-officier

dont il doit dependre directemenl. II faut se garder de jnsli-
fier la fameusechauson du soldat fribourgeois, qui parlant de ses

superieurs dit:
L'un me dit recule et l'autre dit. avance,
Et toi pauvre soldat, faut prendre patience.

Que chacun garde sa sphere d'aetivite, la troupe n'en
marchera que mieux. Au chef superieur les grandes donnees
strategiques ou tactiques; ä l'officier subalterne ce qui regarde
directement les hommes. Non seulement l'officier superieur se rabaisse

en voulant jouer le röle de l'officier subalterne, mais encore il le
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rabaisse en laissant supposer k la troupe que cel officier subalterne

est incapable d'exercer par lui-meme son commandement.
La diseipline ne peut qu'en souffrir.

II va sans dire qu'il peut se presenter teile circonstance oü

pour la rapidite d'un mouvement d'attaque ou de retraite, un
chef saute un echelon de la hiörarchie pour s'adresser a un
commandant d'unite inferieure. Dans ce cas, il devra toujours en aviser

le commandant par Tintermediaire duquet Tordre aurait du

passer. II y a lk non seulement une question de tact et de conve-
nance qui s'impose entre officiers, mais encore une question d'ordre,

chaque chef devant toujours etre au courant des Operations
que doivent poursuivre les troupes qu'il a pour mission de
diriger.

** *

Le 19 juillet, le Nouvelliste Vaudois publiait Tentrefilet
suivant :

« Le 5 juillet, a commence ä Lucerne Töcole de recrues des

regents. Elle durera jusqu'au 20 aoüt. La section de langue
frangaise, qui compte une soixantaine d'hommes, est commandee

par M. le capitaine Kindler et le lieutenant Warnery, un Vaudois.
La diseipline est maintenue tres severe, la moindre negligence
dans l'execution des mouvements ou dans Tordre interieur est

punie d'un ou deux jours de consigne.
Apres avoir « joui » d'un temps abomiuable durant la

premiere semaine et elre renlrees plusieursfois eompletement mouil-
lees, les recrues ont maintenant un temps süperbe, mais une
chaleur atroce. Ainsi, mardi, sur les 60 Suisses romands, 8 se sont
trouves mal et sont tombes sans connaissance k un milier de

pas de la cantine, sur la place d'armes. Sur Tordre du capilaine,
un Suisse allemand, ils ont öle abandonnös sur la place, k Tar-
deur du soleil, comme on ne Teüt pas fait pour des animaux,
tandis que ceux des Suisses allemands qui se trouvaient dans le

meme cas, ont etö conduits, chacun par deux hommes, k la

cantine, oü ils ont regu les soins qu'exigeait leur etat. Si ces faits,

qu'on nous assure etre authentiques, sont tels qu'on nous les

rappoite, ils sont profondement regrettables et il sera bon qu'une
enquete etablisse les responsabilites.

Cependant, loin d'en etre älteres, la gaite el l'entrain regnent
parmi les Suisses romands •.

En reponse k cette correspondance, M. le capitaine Kindler,
24
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instrueteur de la IV° division, directement mis en cause, fit savoir

par la voie de la presse qu'aucun des faits mentionnös dans

Tentrefilet du Journal vaudois n'etait exact, qu'il n'y avait lä que
mensonges et de calomnies, et qu'il avait obtenu l'autorisation de

deferer Tauteur aux tribunaux militaires.
Tous ceux qui connaissent nos moeurs militaires, ceux notamment

qui ont pu remarquer et savenl que de toutes nos ecoies
d'instruction, celle des regents est la moins fatigante comme
travail et la moins severe comme diseipline, n'ont pas attendu la

rectification de M. le capitaine Kindler pour etre fixes sur le

caractere calomnieux de ces enseignements. M. le capitaine Kindler
n'en a pas moins eu raison de relever la chose, et de röclamer
des mesures energiques. II ne faut pas que l'esprit public s'egare
et accepte comme vrai des renseignements errones, qui s'ils sont

pris au serieux ne peuvent qu'etre pröjudiciables k Tarmee, et

nuire au bon accord qui regne entre soldats suisses-allemands,
et soldats welches.

Les tribunaux militaires sont nantisde Taffaire, nous n'avons qu'ä
attendre avec confiance leur prononce. Des questions delicates

peuvent etre cependant soulevees. D'apres les renseignements qui
nous ont öte fournis, Torigine de l'article, serait une lettre adressee

par une des recrues a une connaissance du pays. Cette lettre
aurait ete remise au Journal, qui en aurait reproduit le contenu,
dans Tespoir de provoquer une enquöte sur ia realite ou ia faus-
sete des faits releves. Reste donc ä savoir si la lettre elait ou
non destinee ä la publicitö. Si oui, la recrue est incontestablement
coupable de diffamation, le destinataire pouvant cas echeant etre
poursuivi comme complice. Si non, c'est-k-dire si la lettre avait,
et devait, dans l'esprit de son auteur, garder un caractere purement

prive, la recrue, k notre avis, n'est pas punissable. Le seul

coupable est le destinataire de la lettre, dont l'indiscrötion a

donne un caractere public et des lors delictueux, k ce qui devait
etre prive. Ge serait donc le destinataire qu'il faudrait poursuivre,

et dans ce cas, resterait k examiner si celui-ci releve des

tribunaux militaires ou des tribunaux de droit commun.
Dans tous les cas, il est fäeheux que la presse ne prenne pas

ses renseignements a de meilleures sources. Cela nous etonne
tout particulierement de la part du Nouvelliste Vaudois, en general

fort bien renseigue sur ies questions militaires suisses. Dans
le cas parliculier, sa bonne foi a evidemmenl ete surprise. Cela

peut arriver k toute redaction, meme la plus serieuse. II est d'ail-
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leurs juste de reconnaitre que le Journal n'a pas presente ces faits
comme certains. Si ces faits sont tels qu'on nous les rapporte, dit-
il. La reponse de M. le capitaine Kindler ne s'est pas faite attendre

; chacun sait maintenant k quoi s'en tenir.

Conrs de repelilion de landwehr.

Le plan d'instruction pour les cours de repetition de Tinfanterie
de landwehr de 1890 apporte certaines modifications au Systeme
suivi jusqu'ici pour l'organisation de ces services. Nous en tradui-
sons le texte ci-apres :

I. Organisation et temps des cours.

Depuis la mise en vigueur de la loi federale du 7 juin 1881
concernant les exercices de ia landwehr, les bataillons de landwehr ont
tous fait cleux, et möme quelques-uns trois cours de repetition. Mais
ces cours ont toujours eu lieu pour eux par bataillon; ii devient
maintenant nöcessaire, tant pour donner aux commandants de
rögiment la possibilite d'exercer leur commandement que pour fournir
aux commandants de brigade l'occasion d'apprendre par Tinspection
k connaitre leurs cadres et leurs troupes, il devient nöcessaire, di-
sons-nous, d'organiser ces cours de repetition par rögiment.

Pour Tannee 1890, les decisions sont les suivantes : les regiments
nos 11 et 17 cTinfanterie de landwehr prennent part, chacun avec ses
trois bataillons, au rassemblement de troupes. D'autre part, deux
bataillons de chacun des autres rögiments dösignös pour faire cette
annöe le cours de repetition seront reunis sous les ordres du chef du
regiment, tandis que les troisiömes bataillons feront chacun leur cours
de repötitition k part. Cette disposition transitoire, destinee ä pröparer

le moment oü il sera possible de reunir les regiments en entier
pour leurs cours de repetition, est commandöe d'abord par la loi
federale du 7 juin 1881, laquelle prescrit que les cours de landwehr
soient tenus autant que possible clans le canton respectif; eile est
commandöe ensuite par la difficulte de loger en caserne ä la fois
3 bataillons sur une place d'arme. Enfin, il y a une difficulte plus
grosse encore ä surmonter: le personnel d'instruction des
arrondissements est insuffisant en nombre pour satisfaire aux exigences
du programme si charge de Tinstruction et des exercices de tir, le
temps bien court dont on dispose ötant d'ailleurs diminue encore
par le contröle des armes, lequel doit, aux termes de la loi,se faire
pendant les cours, et par les complements ä apporter ä Thabillement
et ä Tequipement des hommes.
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